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Ou~ au" Plus tôt douze mois avant l'ouverture des hostilités avec la Roumanie

rndl or de celles-ci, soit pour l'enregistrement d'un dessin industriel, d'un

d'qllt8 une marque de fabrique, au plus tôt six mois avant l'ouverture des

un é.avec la Roumanie ou au cours de celles-ci, auront le droit, pendanlt

1 , 'Odede douze mois à compter de la date d'entrée eni vigueur du présenit

Proit delnander des droits correspondants en Roumnanie, avec un dotd

l"ipl ne"d sur le dépôt antérieur de leur demande sur le territoire de cette

lice 1flie ou Associée. Pisne

1 sraacoréi chacune de usacsAlliées ou Associées et à ls

dVuli a ats, à partir de la date d'entrée en vigueur du présent Traité, un délai

Pen~>~dant lequel ils pourront engager des poursuites en Roumanie contre

"léga les hsu ou morales auxquelles serait imputé un .mit.~>"

(e Il 6 droits de propriété industrielle, littéraire ou 5rtistique .it! la

2. ouverture des hostilités et celle de l'entrée en vigueur du présent Traité.

Stit5 sera pas tenu compte de la période comprise enrelouverture des

V'Kileur, dt lexpiration du dix-huitième mois qui suivra la date d'entrée en

In ure -'réset Traité dans la détermination de la période pendant laquelle

1»larque le anention doit être exploité, ou pendant laquelle un modèle ouUnle

Î l ae doit être utilisé.d laprodhopie entre lVouveure des

filrée et a dted'entrée en vigueur du présent Traité dans le calcul de la

WlUe1( r1on ae de validité des droits de propriété industrielle, littéraire et at

i4rntu étaient en vigueur eni Roumanie à l'ouverture des Iwcztilitks ou qui

Prrlte rYins ou établis dans le conditions prévues à la partie A de la

"'Iàte annexe, et qui appartiennent à l'une des Puissances Alliées ou1 Asocées

lent ~'otissant. La durée normale ide validité de ces droits serapr O

N'MIle' considérée comme automatiquement prolongée en Roumanie, d'une nOWl

4 r correspondant à celle qui aura été ainsi exclue du décompte.

e!( s d ispositions précédentes concernant les droits en RoumMn(a es ui

~!era~ ~ou Associées et de leurs ressortissants devront égalemen~t s'aPl'

»le si de la Roumanie et de ses ressortissants dans les t ,reSd

liera , es es et Associées. Toutefois, aucunedeesiPOtO»ned-

le te rGIanie ou à ses ressortissants droit à un taemnplsf aver ceu

quii est rtr del'une quelconque des puissances Alliées OU Assocjiées que eu

autr aecOdéudns les mêmes cas par cette Puissance à l'une quelconque des

ten:llatonUnies ou à ses ressortissante. La Roumanlie ne sera pas non Plu'

ce'DU A~t de ces dispositions d'accorder à l'une quelconlque des puissaes

~hidont ja.gociées ou à ses ressortissants un traitement Plu daorbe et

la unaî ou ses ressortissants bénéficient sur le territoire d et

d4o8iicerltivement aux matières auxquelles sPppliquent les prcdne

Alliée tiers résidant sur le territoire de l'une quelconque des pisne

~lu 1pré cent ousur le territoire roumain, qui, avant la date .,eténs

c'ri enou Traité, ont acquis de bonne foi des droits de p.i éabi

vert ttéail'eouartistique se trouvant en opposition avec dsdot rc

11u deaPartie A de la présente annexe ou avec dsdot bet

"být .eui 
prsntsdipsitions1 de qui

lquleur est accordée en vertu des présnte dis ou ei

1 - , ,srntOfabriqué, publié, reproduit,' utilisé ou ved acquis e de

àcotinuer d'exercer les droits qu'ils avaien l1

utefoi et , torisésàco
9io ,aPoursuivre ou reprendre la fbiaonlapliton, la Tepro

àe t l &tiox ou la vente qu'ils avaient entreprise de b l

eeu.uOeSPoursuites pour empiétement.ebnef
Ition sera donnée en Roumanie, sous la forme d'une licence0 e%»s

<%4 1 "' u sera accordée à des conditions à fixer par entente entre les

ti4ue es ou, à défaut d'entente, par la commflSiO.U ,dan es trsn ol8Oerri-

e'vertu de l'article 32 du péetTraité. , otflde bonnei
le e%8u1le des Puissances Alliées ou As.:sociées, lestir


